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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE 
–––––––––– 

 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS – 

 
Partie 4-44: Protection pour assurer la sécurité – 

Protection contre les perturbations de tension  
et les perturbations électromagnétiques 

 
 

AVANT-PROPOS 

1) La Commission Electrotechnique Internationale (CEI) est une organisation mondiale de normalisation 
composée de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a 
pour objet de favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les 
domaines de l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI – entre autres activités – publie des Normes 
internationales, des Spécifications techniques, des Rapports techniques, des Spécifications accessibles au 
public (PAS) et des Guides (ci-après dénommés "Publication(s) de la CEI"). Leur élaboration est confiée à des 
comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national intéressé par le sujet traité peut participer. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec la CEI, participent 
également aux travaux. La CEI collabore étroitement avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), 
selon des conditions fixées par accord entre les deux organisations. 

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques représentent, dans la mesure 
du possible, un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux de la CEI 
intéressés sont représentés dans chaque comité d’études. 

3) Les Publications de la CEI se présentent sous la forme de recommandations internationales et sont agréées 
comme telles par les Comités nationaux de la CEI. Tous les efforts raisonnables sont entrepris afin que la CEI 
s'assure de l'exactitude du contenu technique de ses publications; la CEI ne peut pas être tenue responsable 
de l'éventuelle mauvaise utilisation ou interprétation qui en est faite par un quelconque utilisateur final. 

4) Dans le but d'encourager l'uniformité internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent, dans toute la 
mesure possible, à appliquer de façon transparente les Publications de la CEI dans leurs publications 
nationales et régionales. Toutes divergences entre toutes Publications de la CEI et toutes publications 
nationales ou régionales correspondantes doivent être indiquées en termes clairs dans ces dernières. 

5) La CEI n’a prévu aucune procédure de marquage valant indication d’approbation et n'engage pas sa 
responsabilité pour les équipements déclarés conformes à une de ses Publications. 

6) Tous les utilisateurs doivent s'assurer qu'ils sont en possession de la dernière édition de cette publication. 

7) Aucune responsabilité ne doit être imputée à la CEI, à ses administrateurs, employés, auxiliaires ou 
mandataires, y compris ses experts particuliers et les membres de ses comités d'études et des Comités 
nationaux de la CEI, pour tout préjudice causé en cas de dommages corporels et matériels, ou de tout autre 
dommage de quelque nature que ce soit, directe ou indirecte, ou pour supporter les coûts (y compris les frais 
de justice) et les dépenses découlant de la publication ou de l'utilisation de cette Publication de la CEI ou de 
toute autre Publication de la CEI, ou au crédit qui lui est accordé. 

8) L'attention est attirée sur les références normatives citées dans cette publication. L'utilisation de publications 
référencées est obligatoire pour une application correcte de la présente publication.  

9) L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Publication de la CEI peuvent faire 
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour 
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence. 

La Norme internationale CEI 60364-4-44 a été établie par le comité d’études 64 de la CEI: 
Installations électriques et protection contre les chocs électriques. 

La présente version consolidée de la CEI 60364-4-44 comprend la première édition (2001), 
son amendement 1 (2003) [documents 64/1303/FDIS et 64/1329/RVD] et son amendement 2 
(2006) [documents 64/1533/FDIS et 64/1547/RVD]. 

Le contenu technique de cette version consolidée est donc identique à celui de l'édition de 
base et à ses amendements; cette version a été préparée par commodité pour l'utilisateur. 

Elle porte le numéro d'édition 1.2. 

Une ligne verticale dans la marge indique où la publication de base a été modifiée par les 
amendements 1 et 2. 
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La série des normes CEI 60364 (parties 1 à 6) est actuellement en restructuration, sans 
changements techniques, sous une forme simple (voir annexe C). 

Sur la décision unanime du Comité d'action (CA/1720/RV (2000-03-21)), les parties de la 
CEI 60364 établies selon la nouvelle structure, n'ont pas été soumises aux Comités nationaux 
pour approbation. 

Les annexes A, B et C sont données uniquement à titre d'information. 

L'annexe D fait partie intégrante de cette norme. 

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera 

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
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440   Introduction 

La partie 4-44 de la CEI 60364 traite de la protection des installations électriques et des 
dispositions contre les perturbations de tension et les interférences électromagnétiques. 

Les exigences sont traitées dans les trois articles suivants: 

442:  Protection des installations à basse tension contre les surtensions temporaires et contre 
les défauts entre les réseaux à haute tension et la terre; 

443:  Protection contre les surtensions d’origine atmosphérique ou dues à des manœuvres; 
444:  Dispositions contre les influences électromagnétiques. 

La partie 4-44 (2001) regroupe ces articles publiés séparément jusqu’ici. 
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INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS – 
 

Partie 4-44: Protection pour assurer la sécurité – 
Protection contre les perturbations de tension  

et les perturbations électromagnétiques 
 
 
 

440.1  (442.1.1)  Domaine d'application et objet 

Les règles de la présente partie de la CEI 60364 sont destinées à donner des exigences pour 
la sécurité des installations électriques en cas de perturbations de tension et d’interférences 
électromagnétiques dues à des raisons diverses. 

Les règles de la présente partie ne s’appliquent pas à des réseaux complètement ou 
partiellement publics (voir le domaine d’application de la CEI 60364-1) même si les pertur-
bations de tension et les interférences électromagnétiques peuvent être conduites ou induites 
dans les installations électriques par ces réseaux. 

440.2  (442.1.4) Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent 
document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références 
non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels 
amendements). 

CEI 60038:1983, Tensions normales de la CEI 

CEI 60050(604):1987, Vocabulaire Electrotechnique International (VEI) – Chapitre 604: 
Production, transport et distribution de l'énergie électrique – Exploitation 

CEI 60050(826):1982, Vocabulaire Electrotechnique International (VEI) – Chapitre 826: 
Installations électriques des bâtiments 

CEI 60364-1:2001, Installations électriques des bâtiments – Partie 1: Domaine d'application, 
objet et principes fondamentaux 

CEI 60364-4-41:2001, Installations électriques des bâtiments – Partie 4-41: Protection pour 
assurer la sécurité – Protection contre les chocs électriques 

CEI 60364-4-42:2001, Installations électriques des bâtiments – Partie 4-42: Protection pour 
assurer la sécurité – Protection contre les effets thermiques 

CEI 60364-5-53:2001, Installations électriques des bâtiments – Partie 5-53: Choix et mise en 
œuvre des matériels électriques – Sectionnement, coupure et commande 

CEI 60364-5-54, Installations électriques des bâtiments − Partie 5-54: Choix et mise en 
œuvre des matériels électriques − Mises à la terre, conducteurs de protection et 
d'équipotentialité 1) 

 

CEI 60479-1:1994, Effets du courant sur l'homme et les animaux domestiques – Partie 1: 
Aspects généraux 

CEI 60664-1:1992, Coordination de l'isolement des matériels dans les systèmes (réseaux) à 
basse tension – Partie 1: Principes, prescriptions et essais 

________ 
1)   A publier. 
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CEI 60742:1983, Transformateurs de séparation des circuits et transformateurs de sécurité − 
Règles 

CEI 60950-1, Matériels de traitement de l’information – Sécurité – Partie 1: Prescriptions 
générales 

CEI 61000-2-5:1995, Compatibilité électromagnétique (CEM) − Partie 2: Environnement − 
Section 5: Classification des environnements électromagnétiques. Publication fondamentale 
en CEM 

CEI 61000-6-1, Compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 6-1: Normes génériques – 
Immunité pour les environnements résidentiels, commerciaux et de l’industrie légère 

CEI 61000-6-2, Compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 6-2: Normes génériques – 
Immunité pour les environnements industriels 

CEI 61000-6-3, Compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 6-3: Normes génériques –
Normes d’émission pour les environnements résidentiels, commerciaux et de l’industrie légère 

CEI 61000-6-4, Compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 6-4: Normes génériques – 
Normes d’émission pour les environnements industriels  

CEI 61024-1:1990, Protection des structures contre la foudre – Première partie: Principes 
généraux 

CEI 61312-1:1995, Protection contre l’impulsion électromagnétique générée par la foudre − 
Partie 1: Principes généraux 

CEI 61558-2-1, Sécurité des transformateurs, blocs d’alimentation et analogues – Partie 2: 
Règles particulières pour les transformateurs d’isolement à enroulements séparés pour usage 
général 

CEI 61558-2-4, Sécurité des transformateurs, blocs d’alimentation et analogues – Partie 2: 
Règles particulières pour les transformateurs de séparation des circuits pour usage général 

CEI 61558-2-6, Sécurité des transformateurs, blocs d’alimentation et analogues – Partie 2: 
Règles particulières pour les transformateurs de sécurité pour usage général 

CEI 61558-2-15, Sécurité des transformateurs, blocs d’alimentation et analogues – Partie 2-15: 
Règles particulières pour les transformateurs de sécurité pour locaux à usages médicaux 

CEI 61643 (toutes les parties), Dispositifs de protection contre les surtensions connectés aux 
réseaux de distribution basse tension 

CEI 61662:1995, Evaluation des risques de dommages liés à la foudre  
Amendement 1 (1996) 

CEI 62305 (toutes les parties), Protection contre la foudre  

441   (Disponible) 

NOTE   Ce numéro a été introduit pour un prochain texte de façon à conserver la numérotation originelle. 




